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La planification écologique - 2023



Plan eau : 53 mesures pour une gestion concertée et résiliente de l’eau

- 30 mars 2023 : lancement du 
plan eau par le président de 
la République

- Mobilisation
interministérielle

- Mise en œuvre aux échelles 
nationales et locales ( bassin, 
sous-bassin, département, 
région)

- bilan à 1 an : 100 % des 
mesures engagées



Zoom sur trois mesures du plan eau déclinées au niveau territorial
• Axe 1 – organiser la sobriété des usages 

de l’eau pour tous les acteurs
• Mesure 10 – déclinaison des trajectoires

nationales et de bassin à l’échelle des
sous-bassins

• Fait à l’automne 2023 dans les deux bassins
• Identification des territoires en tension - en

lien avec SDAGE
• Au niveau départemental déclinaison avec

chaque SAGE – échange en MISEN

• Axe 2 – optimiser la disponibilité de la 
ressource
• Mesure 15 - réglementation
• Mesure 16 – accompagner les porteurs de 

REUT REUSE
• Mesure 17 – contribution à un 

observatoire national des projets de REUT
• 1000 projets d’ici 2027
• Guichet unique



Les éléments à prendre en 
compte

L’approche à développer


